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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N° 29-2018 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

 
 
Le 05 décembre 2018 à 17h30 le comité syndical s’est réuni à la salle polyvalente de LAROIN sous la 
présidence de Michel CAPERAN. 
 
Date de la convocation : 21 novembre 2018 
 
Etaient présents (25 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

SIVU du GAVE DE PAU 

CASSOU Michel Titulaire 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

HONDET Pierre Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

MIRASSOU Maïthé Titulaire 

MALO Serge Suppléant 

SIVU des BAÏSES 

CANTON Encarnacion Titulaire 

CAPIN Colette Titulaire 

MUCHADA Pierre Titulaire 

PIDOT Claude Titulaire 

Syndicat d'aménagement 
hydraulique du bassin de 

l'Ousse 

MORLAS Claude Titulaire 

POUTS Sylvie Titulaire 

Syndicat de défense contre  
les inondations du Lagoin 

ARRABIE Bernard Titulaire 

OMS Bernard Titulaire 

MARQUE Christine Titulaire 

SIVU de régulation des cours 
d'eau 

LUCOT Alain Titulaire 

Communauté de communes  
du Pays de Nay 

BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 

ESCALE Francis Titulaire 

GUILHOT Joël Suppléant 

Communauté d'Agglomération 
Pau Béarn Pyrénées 

CAPERAN Michel Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

SOUDAR Bernard Titulaire 

Communauté de communes 
Lacq-Orthez  

POUSTIS Henri Titulaire 
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Etaient excusés et avaient donné pouvoir (0 délégué) : 

Etaient absents ou excusés (22 délégués) : 

COLLECTIVITE PRENOM NOM QUALITE 

SIVU du GAVE DE PAU 
Pascal BONIFACE Titulaire 

Jean-Pierre CAZALERE Titulaire 

SIVU des BAÏSES Jacky SCHOUMACHER Titulaire 

Syndicat d'aménagement 
hydraulique du bassin de 

l'Ousse 

Jean-Bernard CAZENAVE Titulaire 

Bernard MASSIGNAN Titulaire 

Jean-Pierre SARRABERE Titulaire 

SIVU de régulation des cours 
d'eau 

Jean-Pierre BARBEROU Titulaire 

Communauté de communes du 
Pays de Nay 

Jean-Marie BERCHON Titulaire 

Gabriel CANEROT Titulaire 

Guy CHABROUT Titulaire 

Jean-Jacques CLAVERIE Titulaire 

Michel CONDOU-DARRACQ Titulaire 

Jean-Pierre HOURCQ Titulaire 

Communauté d'Agglomération 
Pau Béarn Pyrénées 

Michel BERNOS Titulaire 

Gérard GUILLAUME Titulaire 

Pascal MORA Titulaire 

Xavier POURTAU Titulaire 

Communauté de communes 
Lacq-Orthez 

Michel ARENAS-FAJARDO Titulaire 

André CASSOU Titulaire 

Loïc COUTRY Titulaire 

Jean-François LETARGA Titulaire 

 

Assistaient également à la réunion : Henri PELLIZZARO - Directeur, Eric LOUSTAU – ingénieur, Luc 

BERNIGOLLE – technicien, Laureen VILLOT – attaché, personnels mis à disposition du SMBGP. 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-5 du CGCT) : Maïthé MIRASSOU, déléguée 

titulaire du Syndicat intercommunal du gave de Pau. 

Objet : Protection sociale complémentaire - Labellisation 
 
Le Président rappelle au comité syndical que la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale (art. 88-2) ouvre la possibilité aux 
employeurs publics (Etat, Collectivités locales, Hôpitaux…) de participer financièrement aux garanties 
de protection sociale souscrites par leurs agents en matière de santé et/ou de prévoyance. 
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Les modalités de mise en œuvre de cette participation étaient renvoyées à la publication d'un décret 
d’application : le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents détaille les possibilités ouvertes aux employeurs territoriaux. 
 
Le bénéfice de la participation d'un employeur territorial est réservé aux seuls contrats et règlements 
qui garantissent la solidarité intergénérationnelle entre les agents souscripteurs. 
 
A ce titre, les collectivités peuvent pour chacun des risques concernés : 
 

• Soit aider les agents qui auront souscrit un contrat ou adhéré à un règlement qui aura été 
préalablement labellisé. 

 
Les contrats ou règlements qui se sont vus délivrer un label figurent sur une liste publiée 
depuis le 31 août 2012 sur le site Internet de la Direction Générale des Collectivités Locales 
(DGCL). 

 

• Soit engager une procédure de mise en concurrence à l’issue de laquelle une convention de 
participation sera conclue avec un seul opérateur. 

 
Le Président rappelle que la participation versée par l'employeur est assujettie : 
 

• A la Contribution Sociale Généralisée (CSG), à la Contribution de Remboursement de la Dette 
Sociale (CRDS), 
 

• A l'impôt sur le revenu de l'agent bénéficiaire. 
 
 
Le Président propose d'adopter le principe d'une participation de la collectivité au financement des 
garanties de protection sociale complémentaire selon les modalités décrites ci-dessous. Le Comité 
Technique Intercommunal a émis un avis favorable aux démarches de labellisation en matière de santé 
et de prévoyance lors des séances du 3 juillet 2012 et du 9 octobre 2012. 
 
Il appartient à l'organe délibérant de se prononcer sur les points suivants : 
 

• Mise en place d'une participation et sélection du ou des risque(s) concerné(s) 

• Procédure de sélection des contrats ou règlements bénéficiant de la participation 

• Agents bénéficiaires 

• Montant de la participation et, le cas échéant, critères de modulation, 

• Modalités de versement de la participation 
 
MISE EN PLACE D'UNE PARTICIPATION ET CHOIX DU/DES RISQUE(S) CONCERNE(S) 
 
La collectivité décide de mettre en place une participation au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire du personnel à compter du 1er janvier 2019 : 
 

• dans les domaines de la Santé (atteinte à l'intégrité physique et maternité) et de la Prévoyance 
(incapacité, invalidité, décès) 
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PROCEDURE DE SELECTION DES CONTRATS ET REGLEMENTS BENEFICIANT DE LA PARTICIPATION 
 
La collectivité décide d'attribuer sa participation pour le(s) risque(s) sélectionné(s) aux contrats et 
règlements ayant fait l'objet de la délivrance d'un label et figurant sur la liste publiée par la DGCL sur 
son site Internet. 
 
 
LES AGENTS BENEFICIAIRES DE LA PARTICIPATION 
 
Bénéficient de la participation aux garanties de protection sociale complémentaire : 
 

• Les fonctionnaires stagiaires et titulaires, 

• Les agents non titulaires de droit public quel que soit le motif de leur recrutement, 

• Les agents de droit privé et les apprentis. 
 
Les agents peuvent bénéficier de cette participation quel que soit leur temps de travail au sein de la 
collectivité. 
 
MONTANT DE LA PARTICIPATION) 
 
Pour le risque Santé, le montant mensuel de la participation est fixé à 25 € bruts par agent dans la 
limite de l'intégralité de la cotisation. 
 
Pour le risque Prévoyance, le montant mensuel de la participation est fixé à 15 € bruts par agent dans 
la limite de l'intégralité de la cotisation. 
 
 
MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION  
 
La participation de la collectivité sera versée : 
 

• directement à l'agent par le biais de son bulletin de salaire, 
 

 
 
Le comité syndical, invité à se prononcer sur chacun de ces points, sur la base des avis du Comité 
Technique Intercommunal des 3 juillet 2012 et 9 octobre 2012 et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• DECIDE d'adopter les propositions formulées par le Président, 
 

• PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
 

 
 
Ainsi fait et délibéré               
Les jours, mois et an que dessus  
Pour extrait conforme       

        Le Président 
  
 
 

Michel CAPERAN 
 
 


